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Les dragues à benne preneuse peuvent générer une remise en suspension importante des sédiments lors de 
l’impact de la benne sur le fond, lors de la pénétration de la benne et à la montée de la benne, d’où peuvent 
s’échapper les sédiments dragués. 
 
Drague rétrocaveuse 
La drague rétrocaveuse consiste essentiellement en une pelle hydraulique installée sur le pont renforcée d’un 
chaland (figure 4.2). Le godet de la drague est fixé à un bras de manœuvre articulé sur la flèche, et les matériaux 
sont extraits en ramenant le godet vers la drague. Les produits de dragage sont déposés sur les rives ou dans 
les chalands. 
 

Figure 4-2 Dragues rétrocaveuses 

 
 
 
La drague rétrocaveuse peut normalement opérer jusqu’à une profondeur d’environ 6 à 12 m et récupérer des 
sédiments de toutes tailles, depuis les cailloux et le gravier, le sable fin au sable grossier, jusqu’aux silts à l’argile 
compacte. Elle est habituellement équipée de godets dont la capacité varie de 1 m3 à 3 m3. Cette technique 
permet une très grande précision, car le godet est fixé directement à la flèche sans être mobile comme dans le 
cas de la benne preneuse. 
 
Cette drague peut toutefois occasionner des pertes importantes de matériaux dragués, car le matériel n’est pas 
complètement isolé de l’eau et, pour cette raison, elle est moins utilisée pour l’excavation de sédiments fins 
moins cohésifs. 
 
4.2.1.2 Équipements hydrauliques 
Les dragues hydrauliques aspirent et refoulent les sédiments sous forme de boues liquides à l’aide de pompes 
puissantes. Elles sont généralement montées sur des barges équipées de pompes raccordées à des pipelines 
de refoulement montés sur flotteurs. Les boues liquides, contenant généralement entre 10 à 20 % de matières 
solides (en poids), sont évacuées à des distances variables du site d’extraction à l’aide de pipelines.  
 
Les dragues hydrauliques sont généralement plus productives que les dragues mécaniques; leur rendement 
peut atteindre 7 600 m3/h et plus. Leur performance sur le plan de la remise en suspension des sédiments au 
site de l’excavation est de beaucoup supérieure à celle des dragues mécaniques, mais elle génère beaucoup 
de remises en suspension au point d’évacuation à cause de la forte teneur en eau (80-90 %). Il existe 
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actuellement deux types de dragues hydrauliques susceptibles d’opérer sur la rivière Richelieu : la drague 
suceuse simple et la drague suceuse à désagrégateur. 
 
Drague suceuse simple 
La drague suceuse simple opère par aspiration à l’aide d’une pompe et se déplace généralement à l’aide d’un 
système de câbles d’ancrage. Il existe divers modèles de drague suceuse simple de dimensions et de 
puissances variées qui possèdent un excellent rendement. Ces dragues sont généralement utilisées pour 
l’extraction de la boue, des sables (peu compacts) et même des graviers. Leur rendement est proportionnel au 
diamètre des élindes (tube métallique servant de conduite d’aspiration), à la puissance de la pompe, à la vitesse 
de déchargement et à la nature des matériaux dragués. 
 
Drague suceuse à désagrégateur   
Cette drague suceuse est dotée d’un puissant appareil rotatif (désagrégateur) monté à l’extrémité de l’élinde 
visant à désagréger le matériel avant de l’aspirer. Le désagrégateur fragmente les matériaux durs et cohésifs 
en morceaux plus petits qui sont pompés par une tête aspiratrice. Il existe plusieurs types de têtes 
désagrégatrices adaptées aux différents types de sédiments (figure 4.3). 
Comme la plupart des dragues, la drague suceuse à désagrégateur est généralement équipée de deux pieux 
descendus dans le fond marin ou encore de son propre système de locomotion (comme dans la figure 4.3).  
 
L’efficacité du dragage dépend de l’équilibre entre l’action mécanique du désagrégateur et de la succion 
hydraulique. La variabilité du rendement dépend aussi de la granulométrie des matériaux dragués, de la 
profondeur d’excavation et de la taille de la drague. Les dragues de ce type sont utilisées dans le monde entier 
principalement à cause de leur rendement et de leur souplesse d’utilisation. 
 
 
 
 
 
Figure 4-3 Drague suceuse à tête désagrégatrice 

 
 
4.2.2 Dragues spéciales 
Il existe un type de drague spécialisée multifonction conçue au Québec, soit une drague à godet pompe 
(Amphibex, figure 4.4). 
 
Figure 4-4 Drague Amphibex. 
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La drague amphibie Amphibex est une pelle rétrocaveuse montée sur un ponton et équipée de stabilisateurs 
ainsi que d’une hélice. Elle peut donc opérer de façon autonome, aussi bien sur terre que dans l’eau ou dans 
les zones marécageuses. En plus d’un godet excavateur conventionnel, cette drague peut également être munie 
d’un godet-pompe hydraulique : deux pompes à déblais situées dans le godet permettent de pomper en continu 
les matières délogées. Pour éviter l’obstruction des conduites, des lames coupantes sont logées à l’entrée de 
la pompe afin d’assurer le déchiquetage des racines ou de la végétation. Le mélange pompé est refoulé dans 
un pipeline pouvant mesurer jusqu’à plus de 500 m. 
 
Cet équipement peut effectuer le dragage, la récupération des matériaux et faciliter leur dépôt sécuritaire en rive 
ou en milieu terrestre. L’appareil est capable d’effectuer des excavations depuis de très faibles profondeurs 
jusqu’à 6,5 mètres. Équipements terrestres 
Les équipements d’excavation terrestre peuvent être utilisés soit à partir des zones émergées naturelles ou 
remblayées  près de la zone d’excavation ou encore à partir de la glace en hiver lorsque le couvert de glace est 
assez épais pour supporter le poids des équipements. 
 
Figure 4-5 Équipements terrestres : pelles mécaniques et camions 
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4.2.3 Équipements de transport 
Les équipements de transport sont utilisés pour déplacer les sédiments dragués vers le site de rejet ou de dépôt. 
Sur l’eau, les matériaux de dragage peuvent être déposés dans des petites barges (voir figure 4.2) ou des 
chalands de plus grande taille, appelés « marie-salopes » (figure 4.6).  
 
Figure 4-6 Chaland à fond ouvrant pour le transport des matériaux dragués 

 
 
Les chalands, parfois automoteurs, sont munis de fond plat ou de fonds ouvrants et peuvent se déplacer dans 
des profondeurs de plus de trois mètres. Il est toutefois possible de les utiliser lorsque le niveau d’eau est haut 
lors des crues afin de déposer les sédiments à des endroits autrement inaccessibles. Les sédiments mis dans 
une barge à fond plat doivent être évacués à l’aide d’une pelle hydraulique ou à l’aide d’une pompe et d’un 
pipeline. Dans les zones de moindre profondeur, des barges de plus petit tirant d’eau doivent être utilisées 
(figure 4.2). 
 
L’autre technique, largement utilisée mondialement, est le pipeline qui permet de transporter les sédiments dans 
des zones peu profondes inaccessibles par barge ou par chaland. Avec ces pompes, le transport de sédiment 
se fait à plusieurs kilomètres, mais peut entraver la circulation et les activités maritimes.  
 
Dans le cas où les sédiments ne peuvent pas être déposés dans la zone riveraine, ils devront être transportés 
vers un site de dépôt en milieu terrestre avec des camions. Ce mode de transport est courant lors d’excavation 
en milieu aquatique peu profond ou riverain (voir figure 4.5).  
 
 
4.3 MODES DE DISPOSITION DES MATÉRIAUX 
Avant de procéder à l’évaluation et la sélection de la technique et des équipements de dragage et de transport, 
il faut déterminer où seront disposés les matériaux issus du dragage. La gestion des matériaux de dragage peut 
s’effectuer soit en milieu aquatique, soit en milieu terrestre. Une règlementation et des critères spécifiques à 
chacun de ces modes de gestion doivent être appliqués. Les critères applicables réfèrent essentiellement à la 
nature et à la qualité des matériaux dragués. 
 
4.3.1 Gestion en milieu aquatique 
 
Il n’existe actuellement aucun site de rejet aquatique utilisé et autorisé dans la rivière Richelieu et donc ce mode 
de gestion ne peut etre utilisé pour ce projet. 
Ce type de gestion comprend le rejet en eau libre, le dépôt en rive et le confinement en eau libre. Pour évaluer 
le potentiel de ce type de gestion, la qualité des sédiments doit d’abord être évaluée à partir des critères élaborés 
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par la gestion des sédiments au Québec (tableau 4.3 tiré de Environnement Canada et MDDEP, 2007). Les 
critères numériques applicables sont présentés dans les tableaux des résultats d’analyse de la qualité des 
sédiments (tableaux 3.3 à 3.6).    
 
4.3.2 Gestion en milieu terrestre 
La gestion en milieu terrestre est soumise aux critères établis dans la Politique de protection des sols et de 
réhabilitation des terrains (MDDELCC, 2017). Cette politique établit les usages possibles en fonction du niveau 
de contamination des sols et sédiments. Trois niveaux sont définis pour chacun des contaminants potentiels, 
soit les critères A, B et C. Les critères ABC sont présentés dans les tableaux des résultats d’analyse de la qualité 
des sédiments (tableaux 3.3 à 3,6).   
 
Les matériaux dont la qualité est supérieure ou égale aux critères A peuvent être utilisés sans restriction sur 
tout terrain. Par contre, les matériaux dont la qualité se situent entre les critères A et B ne peuvent être disposés 
que dans certains sites et sous certaines conditions précises comme dans des lieux d’enfouissement technique 
(LET), des lieux d’enfouissement de sols contaminés (LESC) des lieux d’enfouissement de débris de 
construction ou de démolition et dans certaines carrières autorisées en vertu de règlement sur les carrières et 
sabières adopté en 2019. 
 
 
4.4 DESCRIPTION DÉTAILLÉE DU PROJET RETENU 
4.4.1 Méthode de dragage 
L’analyse des méthodes de dragage applicables au projet d’entretien des canaux de Saint-Paul-de-l’Île-aux-
Noix s’est basée sur les paramètres suivants : 
• Tirant d’eau.  
Les dragues et autres équipements associés doivent être de faible tirant d’eau pour pouvoir exécuter les travaux 
dans des profondeurs souvent inférieures à 1 m.  
• Dimensions. 
Les dragues et autres équipements associés doivent être de petites dimensions pour opérer à l’intérieur des 
secteurs de dragage qui seront d’une largeur de 10 m. 
• Pourcentage de solides dans la boue. 
Les équipements de dragage doivent permettre de réduire au minimum le volume total et le pourcentage d’eau 
présent avec les matériaux. 
• Remise en suspension. 
Les équipements doivent permettent de réduire la remise en suspension au site de dragage au minimum.  
• Disponibilité.Certaines dragues spécialisées sont peu ou tout simplement indisponibles au Québec. Elles ont 

donc été éliminées. Les dragues mécaniques sont toujours disponibles au Québec. 
 
Les méthodes de dragage généralement utilisées dans le Saint-Laurent, telles que les dragues mécaniques de 
grand volume montées sur chaland et les barges de transport, ne pourront être utilisées dans le cadre de ce 
projet, car leur tirant d’eau est généralement supérieur à 1 m. De plus, les dimensions des chalands et des 
barges de transport sont trop grandes pour exécuter de tels travaux. Par contre, l’utilisation de bennes ou de 
pelles hydrauliques opérées à partir de la rive ou encore à partir de petit chaland à faible tirant d’eau sera 
privilégiée.  
 
Les dragues hydrauliques doivent prélever une grande proportion d’eau pour pouvoir aspirer les sédiments. 
Cette proportion d’eau varie de 10 à 20 % pour les dragues hydrauliques classiques et peut aller jusqu’à 50 % 
pour la drague Amphibex dont les pompes sont situées sur le godet. 
 
Cette caractéristique fait en sorte que les sédiments deviennent très fluides, et le volume de matériaux à 
disposer augmente considérablement. On doit donc gérer ces matériaux comme un liquide qui doit être soit 
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décanté dans un espace confiné, soit dispersé dans le milieu aquatique. En vue de diminuer le volume de 
matériaux à gérer et l’impact du rejet en eau libre, ces méthodes de dragage n’ont pas été retenues. 
 
Bien entendu, les équipements et les méthodes utilisées seront déterminés à la suite des ententes prises avec 
les entrepreneurs spécialisés, et ce, en fonction des différents lots de travail qui composeront le programme 
d’entretien décennal. 
 
4.4.2 Site de disposition 
Puisqu’il n’existe actuellement aucun site de rejet aquatique utilisé et autorisé dans la rivière Richelieu, et que 
les sections riveraines sont, soit d’affectation résidentiel, soit commercial ou d’intérêt écologiques et protégées, 
et qu’elles n’offrent donc pas de surface pouvant accueillir les matériaux,  les matériaux devront être disposés 
dans des sites plus éloignés  correspondant à leur qualité, et ce, en fonction de la Politique de protection des 
sols et de réhabilitation des terrains. 
 
Les matériaux non contaminés (de qualité supérieure au critère A) pourront être acheminés dans des sites tels 
que des carrières, gravières et sablières ou encore sur des terres agricoles comme amendement sous réserve 
d’une autorisation avec la Commission de la Protection du Territoire Agricole (CPTAQ). 
 
4.4.3 Méthode de transport 
Les matériaux excavés seront transbordés en milieu terrestre, soit par le déplacement de petites barges de 
transport vers la rive ou lorsque le site de dragage sera à proximité de la rive par dépôt direct dans les bennes 
des camions de transport. Le transbordement des matériaux pourra, au besoin, nécessiter l’utilisation d’une 
pelle mécanique pour effectuer le transbordement d’une barge de transport aux camions de transport. Les 
matériaux seront transportés vers le site de disposition finale par camionnage. Afin d’éviter les pertes de liquide 
pendant le transport, les matériaux devront au préalable avoir été égouttés, autrement, l’entrepreneur en charge 
des travaux  devra prévoir l’utilisation de camions à benne étanche. 
 
4.4.4 Échéancier des travaux 
Le tableau suivant présente l’échéancier préliminaire des travaux d’entretien des canaux de Saint-Paul-de-l’Île-
aux-Noix.   
 
Tableau 4.2       Échéancier des travaux de dragage d’entretien. 

Mois/année Travaux Canaux Volume (m3) 
incluant le surdragage 

2018-2020 Finalisation de la procédure d’évaluation environnementale, préparation des devis de 
dragage, appel d’offres et négociation des contrats. 

Automne 2020 à 
printemps 2021 

Dragage et disposition des 
matériaux Commerciaux 16000 

Automne 2021 à 
printemps 2022 

Dragage et disposition des 
matériaux Résidentiels 23260 

Automne 2022 à 
printemps 2023 

Suivi bathymétrique et dragage 
d’entretien 

Commerciaux et 
résidentiels  2000 (estimé) 

Automne 2023 à 
printemps 2024 

Suivi bathymétrique et dragage 
d’entretien 

Commerciaux et 
résidentiels  

2000 (estimé) 

Automne 2024 à 
printemps 2025 

Suivi bathymétrique et dragage 
d’entretien 

Commerciaux et 
résidentiels  

2000 (estimé) 

Automne 2025 à 
printemps 2026 

Suivi bathymétrique et dragage 
d’entretien 

Commerciaux et 
résidentiels  

2000 (estimé) 

Automne 2026 à 
printemps 2027 

Suivi bathymétrique et dragage 
d’entretien 

Commerciaux et 
résidentiels  

2000 (estimé) 
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Printemps 2027 à 
automne 2028 

Suivi bathymétrique et dragage 
d’entretien 

Commerciaux et 
résidentiels  

2000 (estimé) 

Printemps 2028 à 
automne 2028 

Suivi bathymétrique et dragage 
d’entretien 

Commerciaux et 
résidentiels  

2000 (estimé) 

Printemps 2029 à 
automne 2030 

Suivi bathymétrique et dragage 
d’entretien 

Commerciaux et 
résidentiels  

2000 (estimé) 

 
 
5. ANALYSE DES IMPACTS ET MESURES D’ATTÉNUATION 

 
 
Cette section présente l’analyse des impacts potentiels du projet de dragage d’entretien des canaux de Saint-
Paul-de-l’Île-aux-Noix. L’analyse des impacts consiste à identifier et évaluer les relations entre d’un côté les 
composantes du projet tel que défini à la section 4 et de l’autre les différents éléments du milieu récepteur tel 
que décrit à la section 3. 
 
Les sections suivantes présentent d’abord la méthodologie utilisée, puis l’analyse des impacts et finalement les 
mesures d’atténuation à mettre en place et les impacts résiduels. La dernière section présente les impacts 
cumulatifs. 
 

5.1. MÉTHODOLOGIE  
Dans un premier temps, le projet, tel que décrit au chapitre 4, a été subdivisé en ses principales composantes, 
puis celles-ci ont été mises en confrontation face aux différents éléments du milieu récepteur tel que décrit au 
chapitre 3. Cette confrontation conduit à une grille d’interactions potentielles. Cette grille a servi ensuite à 
identifier les impacts prévisibles du projet. Une fois identifiés, les impacts potentiels ont été évalués et décrits 
au moyen de critères qualitatifs. 
 
Lorsque nécessaire, des mesures d’atténuation visant à minimiser les impacts négatifs ou à augmenter les 
impacts positifs ont ensuite été proposées. Les impacts persistants après l’application de ces mesures 
d’atténuation sont appelés des impacts résiduels. Le bilan environnemental global des impacts du projet a 
finalement été déterminé sur la base de ces impacts résiduels.  
 
Les composantes du milieu et du projet ainsi que les interrelations potentielles sont présentées dans la grille 
d’interrelations au tableau 5.1. 
 
 
Tableau 5.1 Grille d’interactions potentielles 

Éléments du milieu Composantes du projet 
 Mobilisation et 

démobilisation 
Dragage Transport Ravitaillement 

Entretien 
Milieu physique     

Bathymétrie  X   
Nature du fond  X   
Hydrodynamique  X   
Qualité de l'eau  X X X 
Qualité de l’air  X X  

Milieu biologique     
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L’évaluation des impacts s’est basée sur les critères suivants : 
 
Type : 

Positif (amélioration ou bonification); 
Négatif (détérioration); 
Neutre (améliorations≈détériorations. 

Importance elle-même fonction de : 
Intensité : 

Faible (modification peu perceptible); 
Moyenne (altération significative de certaines caractéristiques); 
Forte (altération importante, destruction d’un ou de plusieurs éléments constituants). 

Étendue : 
Ponctuelle (zone des travaux, perceptible par nombre restreint de personnes); 
Locale (dépasse la zone des travaux et touche les zones adjacentes ou la communauté locale); 
Régionale (dépasse largement la zone des travaux et les zones adjacentes et touche les communautés 

régionales). 
Durée : 

Courte : durée des travaux et moins de 3 ans; 
Moyenne : 3 à10 ans; 
Longue : >10 ans. 

Valorisation (appréciation de l’élément portant sur l’unicité, la rareté ou sa valeur écologique, économique et 
sociale) 
Forte; 
Moyenne; 
Faible. 

 
L’importance absolue (sans valorisation) et relative (avec valorisation) de chaque impact a été cotée faible, 
moyen ou fort, selon les caractéristiques des effets appréhendés. La combinaison de ces quatre critères 
(intensité, étendue, durée et valorisation) permet de déterminer l’importance de l’impact. Ces quatre critères ont 
tous le même poids dans l’évaluation de l’importance relative de l’impact.  

Végétation  X   

Faune benthique   X   

Herpétofaune  X   

Faune ichthyenne  X X  

Faune avienne  X   

EEE  X   

EMVS  X   

Milieu humain     

Qualité de vie X X X X 

Utilisation du site X X X  
Activités nautiques et 
récréotouristiques 

 X X  

Économie locale  X X  
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La valeur des éléments du milieu (tableau 5.2) varie de faible à forte, et est jugée d’après le cadre 
environnemental dans lequel se situe le projet en prenant en compte les préoccupations du milieu. Ainsi, une 
valeur faible a été attribuée aux composantes physiques, sauf la bathymétrie, qui est ici la variable la plus 
valorisée puisqu’elle est l’élément qu’on veut modifier par ce projet. Une valeur moyenne a été attribuée à la 
plupart des composantes biologiques sauf la faune ichthyenne et avienne. Enfin, les composantes du milieu 
humain ont été les plus valorisées. L’évaluation de la valeur de ces éléments est très spécifique à cette zone 
d’étude et pourrait différer dans un autre contexte. 
 

Tableau 5.2 Valorisation des éléments du milieu 

Valeur Éléments du milieu 

Faible 
Nature du fond 
Hydrodynamique 

Moyenne 
Qualité de l’air 
Qualité de vie 

Forte 

Bathymétrie 
Qualité de l’eau 
Végétation 
Herpétofaune 
Faune benthique 
Faune ichthyenne 
Faune avienne 
EEE 
EMVS 
Utilisation du site 
Activités récréotouristiques 
Économie locale 

 
 

5.2. ÉVALUATION DES IMPACTS 
Le tableau 5.3 présente la synthèse de l’évaluation des impacts du programme décennal de dragage d’entretien 
des canaux de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. Il précise, pour chacun des éléments du milieu, l’intensité, l’étendue, 
la durée, la valorisation et l’importance de chacun des impacts. Les sections qui suivent décrivent ces impacts 
de façon détaillée. 
 
Tableau 5.3 Synthèse de l'importance des impacts environnementaux du projet 

Éléments du 
milieu 

Type 
d'impact  Importance de 

l'impact   

 Positif/négatif 
ou neutre Variables  Valorisation Impact 

Milieu physique      

Bathymétrie Positif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Forte 
Locale 

Moyenne 
Forte Fort 

Nature du fond Neutre 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Faible 
Locale 

Moyenne 
Faible Faible 
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Éléments du 
milieu 

Type 
d'impact  Importance de 

l'impact   

 Positif/négatif 
ou neutre Variables  Valorisation Impact 

Hydrodynamique Positif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Moyenne 
Locale 
Longue 

Faible Faible 

Qualité de l'eau Négatif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Faible 
Ponctuelle 

Courte 
Forte Faible 

Qualité de l'air Négatif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Faible 
Locale  
Courte 

Moyenne Faible 

Milieu biologique      

Végétation Négatif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Faible 
Ponctuelle 

Courte 
Forte Faible 

Faune benthique  Négatif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Moyenne 
Ponctuelle 

Courte 
Forte Faible 

Herpétofaune Négatif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Faible 
Ponctuelle 

Courte 
Forte Faible 

Faune ichthyenne Négatif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Moyenne 
Locale 
Courte 

Forte Moyen 

Faune avienne Négatif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Faible 
Ponctuelle 

Courte 
Forte Faible 

EEE Neutre 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Faible 
Ponctuelle 

Courte 
Forte Faible 

EMVS Négatif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Faible 
Ponctuelle 

Courte 
Forte Faible 

Milieu humain      

Qualité de vie Négatif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Moyenne 
Locale 
Courte 

Moyenne Moyen 

Utilisation du site Positif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Moyenne 
Régionale 

Longue 
Forte Fort 

Activités 
récréotouristiques Positif 

Intensité 
Étendue 
Durée 

Moyenne 
Régionale 

Longue 
Forte Fort 

Économie locale Positif 
Intensité 
Étendue 
Durée 

Forte 
Régionale 

Longue 
Forte Fort 

 
La majorité des impacts négatifs sont jugés faibles sauf l’impact sur la faune ichtyenne  et la qualité de vie qui 
sont jugés d’importance moyenne. 
 
Le dragage et le rejet des sédiments auront un impact négatif sur la faune ichthyenne, principalement à cause 
de l’augmentation de la turbidité et de la concentration en MES. Toutefois, la période de réalisation des travaux 
(automne-hiver) permet d’éviter les périodes critiques pour les poissons et reste conforme aux périodes 
autorisées pour la réalisation de travaux en milieu aquatique par le MFFP, soit du 1er août au 1er mars. 
Le risque de mortalité associé au dragage est relié uniquement à l’action des hélices lors des déplacements. 
Cependant la zone des travaux est déjà fortement affectée par les déplacements de bateaux de toute sorte. 
Contrairement à la plupart   
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D’autre part, les espèces présentes dans ce secteur sont déjà habituées à des conditions très variables de 
concentrations en MES, particulièrement dans les zones riveraines et peu profondes fortement affectées par 
l’agitation par les vagues de bateau. L’indice d’intégrité faible, le taux d’anomalies un peu élevé et l’absence 
d’espèces considérées intolérantes à la pollution démontrent que la qualité d’habitat aquatique du point de vue 
de l’ichtyofaune est de faible qualité. 
 
De plus, les espèces présentes sont relativement communes dans la région et sont caractéristiques des habitats 
vaseux et d’herbiers aquatiques. Il s’agit d’espèces tolérantes ou de tolérance intermédiaire à la pollution et à 
l’augmentation de matières en suspension. 
 
Il est à noter de plus que les inventaires ichtyologiques n’ont pas permis de répertorier des espèces de poissons 
à statut précaire ni d’espèces considérées intolérantes à la pollution. 
 
Ainsi, considérant l’intensité moyenne de la perturbation, son étendue locale et sa courte durée, l’impact des 
travaux sur la faune ichthyenne est jugé moyen malgré sa forte valorisation. 
 
Les travaux de dragage et de transport se produiront au cœur même de la municipalité, où la concentration 
résidentielle et commerciale est maximale. Plusieurs résidences les plus rapprochées des canaux  se trouvent 
à moins de 200 m des travaux prévus. La qualité de l’air a déjà été traité dans les aspects physiques des impacts 
du projet et a été jugé de faible importance.  
 
Le principal irritant est le bruit généré par les opérations qui se dérouleront pendant le jour. La perturbation sera 
effective durant toute la durée des travaux, puisque le transport des sédiments est effectué simultanément aux 
opérations de dragage. La durée de l’impact est jugée courte. 
 
Les émissions sonores des équipements de dragage et de transport se limiteront à leur environnement proche 
et seront de courte durée. L’étendue de la perturbation est donc locale. Cet impact est jugé d’intensité moyenne 
compte tenu de la distance entre les résidences et l’activité de dragage et de courte durée. Compte tenu de la 
valorisation moyenne de cet élément, l’impact négatif sur la qualité de vie est jugé d’importance moyenne. 
 
Par contre l’impact des travaux sur la bathymétrie, l’utilisation du site, les activités récréotouristiques et 
l’économie locale est forte et positive car ce sont des objectifs poursuivis par le programme de dragage 
d’entretien. 
 
 

5.3. MESURES D’ATTÉNUATION ET IMPACTS RÉSIDUELS 
 

Les principales mesures d’atténuation s’appliquant au programme de dragage d’entretien sont présentées dans 
les sections suivantes. 
 
Réduction des volumes et des pertes et réduction des impacts sur la qualité de l’eau 
 

• Réduction du surdragage et optimisation des opérations de dragage par la détermination optimale des 
surfaces et des volumes de dragage. Cette optimisation a déjà été initiée en partie et continuera tout au 
long du programme par un suivi bathymétrique régulier; 

• Réduction des pertes lors de l’opération de dragage par un contrôle de la vitesse de descente et de 
remontée de la benne, par l’utilisation d’une benne étanche et par la réduction des surverses lors du 
remplissage des barges et des camions de transport; 

• Utilisation de barges et de camion de transport étanches avec des bâches afin de diminuer les pertes 
lors du transport vers le site de mise en dépôt; 
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• Contrôle précis des opérations de dragage par un positionnement précis au moyen d’un système de 
localisation automatisée; 

• Utilisation de rideaux de turbidité entourant les zones de dragage et de transbordement; 
• Éviter de faire les travaux par mauvais temps extrêmes avec agitation importante du plan d’eau. 

 
Réduction impacts sur la circulation 

• Installer une signalisation adéquate pour assurer la sécurité des usagers pendant les travaux 
(déplacements sur le site, déplacements piétonniers et cyclistes; 

• Émettre un avis à la navigation aux autorités responsables;  
• Pendant toute la durée des travaux, nettoyer les chemins d’accès empruntés par les véhicules de 

transport afin d’enlever toute accumulation de débris; 
• Durant les travaux de dragage, utiliser des embarcations conformes à la règlementation afin d’assurer 

la sécurité nautique. 
 
Réduction des impacts sur la qualité de vie 

• Prévoir les travaux dans les zones à draguer en dehors de la saison à fort achalandage, soit en automne 
et au début de l’hiver; 

• Établir un horaire de travail d’au maximum 12 heures par jour (de 7 h à 19 h) du lundi au samedi; 
• Communiquer aux autorités et aux résidents l’horaire et la localisation des travaux et des zones affectés; 
• Minimiser le bruit par l’installation d’écran antibruit temporaire et l’organisation du chantier et des travaux 

en conséquence; 
• S’abstenir de laisser en marche la machinerie non utilisée. 

 
Réduction des impacts liés à l’entretien et la gestion des résidus 

• Effectuer le plein de carburant, la lubrification et l’entretien des équipements dans des zones prévus à 
cet effet et le plus éloigné possible de l’eau; 

• Utiliser des huiles biodégradables pour la lubrification; 
• Disposer des trousses d’urgence en cas de déversements accidentels; 
• Gérer les déchets selon la règlementation en vigueur. 

 

Réduction des impacts sur la faune et la flore  
• Effectuer les travaux en dehors des périodes de restriction, soit du 1er mars au 1er aout; 
• S’assurer de l’absence de poisson ou d’herpétofaune à l’intérieur des rideaux de turbidité et dans les 

zones de transbordement. 
 
Impacts résiduels 
Les impacts négatifs résiduels après l’application des mesures de mitigation seront donc : 
 
Sur le milieu physique : 
Une faible diminution de la qualité de l’eau et de la qualité de l’air; 
Une faible modification de la nature du fond et de l’hydrodynamique. 
 
Sur le milieu biologique : 
Un faible impact sur la végétation, la faune benthique, herpétologique et avienne; 
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Un impact moyen sur la ichtyenne. 
 
Sur le milieu humain : 
Un impact moyen sur la qualité de vie. 
 
Les impacts positifs ont un fort impact sur la bathymétrie et un fort impact sur l’utilisation du site, les activités 
récréo-touristiques et l’économie locale. 
 
 

IMPACTS CUMULATIFS 
Les diverses activités de dragage sur le Richelieu peuvent interagir entre elles de façon concomitante ainsi 
qu’avec d’autres activités, telles que la navigation, la pêche ou même le rejet d’eaux usées municipales. Les 
effets biophysiques et socio-économiques alors générés doivent être appréhendés de façon multiplicative. C’est 
ce que l’on appelle les effets cumulatifs.  
 
Dans la zone d’étude, aucune autre activité liée au dragage n’est à prévoir pour l’instant, et par conséquent, 
aucun impact cumulatif n’est à prévoir.  
 
Les autres sources d’effets sur la qualité de l’eau, tels que des rejets d’eaux usées ou des travaux maritimes ne 
représentent aucun effet additif avec ce projet, puisque les rares rejets sont déjà traités avant d’être introduits à 
la rivière et que les travaux maritimes sont absents dans cette zone.  
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6 PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI 
6.1 RELEVÉS PRÉLIMINAIRES AUX TRAVAUX PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET 

OBTENTION DES AUTORISATIONS 
Pour chacune des campagnes de dragage qui sera effectuée dans le cadre du programme décennal de dragage 
d’entretien, une demande d’autorisation sera déposée auprès du ministère de l’Environnement en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la Qualité de l’Environnement (L.R.Q. Chap. Q-2). Cette demande sera accompagnée 
d’une carte bathymétrique indiquant la zone à draguer et une brève description des travaux à effectuer indiquant 
les volumes à draguer, le site de disposition, la période de réalisation prévue ainsi que la personne responsable 
d’assurer la surveillance des travaux de dragage. De plus, pour chaque dragage, des avis de début et de fin des 
travaux seront donnés au ministère du Développement durable et de la lutte contre les changements climatiques 
et à la Garde côtière canadienne. 
 
L’élaboration des plans et devis comprendra la description précise de l’envergure des travaux et de la 
méthodologie préconisée ainsi que toutes les mesures d’atténuation et les obligations légales et règlementaires 
applicables aux travaux. Un échéancier cadre sera aussi présenté. 
 
 
6.2 SURVEILLANCE DES TRAVAUX 
Chacun des dragages devra faire l’objet d’une surveillance qui visera essentiellement à s’assurer que les 
surfaces et les volumes dragués correspondent à ceux prévus, que les matériaux soient déposés au site de 
disposition et que toutes les mesures d’atténuation soient appliquées. De plus, la surveillance permet aussi de 
s’assurer que toutes les lois, les règlements et les autres considérations environnementales mentionnées dans 
les plans et les devis seront respectés par le ou les entrepreneurs responsables des travaux. 
 
Une personne désignée par le promoteur supervisera l’ensemble des travaux et aura la responsabilité de 
surveiller les travaux, en plus de vérifier que : 
 
• Seules les surfaces déterminées sont draguées, et ce, à la profondeur retenue; 
• Tous les équipements et les systèmes de localisation sont en bon état et que l’entretien de la machinerie se 

fasse dans les zones prévues à cet effet et selon les normes; 
• L’approvisionnement des équipements en carburant se fasse à un endroit sécuritaire et déterminé à l’avance; 
• Le système de fermeture de la benne et des barges utilisées est en bon état de marche; 
• Le rideau de turbidité est bien installé; 
• Les barges ne soient pas surchargées et qu’elles ne présentent pas de problèmes de surverse; 
• Les opérations ne causent qu’une entrave minimale à la navigation; 
• Les travaux soient interrompus lorsque les conditions météorologiques se détériorent; 
• Les sédiments soient déversés selon le plan de disposition; 
• Toutes les autres mesures d’atténuation et autres obligations légales et règlementaires soient suivies. 
 
Le surveillant devra faire un rapport journalier des activités et un rapport final couvrant tous les éléments 
techniques et environnementaux des travaux. En cas d’inefficacité de certaines mesures de mitigation, il devra 
en avertir l’entrepreneur et la municipalité. Cette dernière pourra alors, à la suite d’une entente avec 
l’entrepreneur, mettre en place des mesures alternatives de réduction des impacts. En cas de non respect de 
certaines clauses du devis de dragage, le surveillant devra avertir l’entrepreneur et la municipalité du non-
respect, et cette dernière devra alors être en mesure d’intervenir. 
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6.3 SUIVI ENVIRONNEMENTAL 
 
Le programme de suivi environnemental permet de vérifier les mesures de protection de l’environnement et de 
mesurer certains impacts résiduels.  
 
6.3.1 Suivi bathymétrique 
 
Un suivi des profondeurs d’eau au site de dragage sera réalisé par des relevés bathymétriques avant et après 
chaque dragage. Des points de contrôles périodiques seront suivis annuellement au printemps, à l’ouverture 
des opérations des marinas afin de suivre l’évolution de l’accumulation naturelle. 
 
 
6.3.2 Suivi de la qualité de l’eau 
 
Un suivi de la qualité de l’eau sera réalisé lors des premiers dragages afin de déterminer l’ampleur du panache 
de turbidité et de matières en suspension (MES) générées par les activités de dragage, de transbordement et 
de transport. Ce suivi a été réalisé par des mesures in situ de la turbidité et par des prélèvements, et l’analyse 
des MES sera ensuite réalisée dans des échantillons d’eau. 
 

 




